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«Il fallait faire comprendre à ces hommes qui aiment leurs femmes, qui protègent
leurs femmes, qu’ils les empêchaient d’avoir ce qu’ils ont eux : le pouvoir.»

Ruth Bader Ginsburg



Ruth Bader Ginsburg, née le 15 mars 1933 à Brooklyn, durant 70 ans, elle a lutté farouchement
pour rendre la société américaine plus égalitaire. Elle est nommée membre de la cour suprême
en 1993 et devient la deuxième femme de l’histoire du pays à siéger à ce poste.
Elle décède le 18 septembre 2020.

LES REVENDICATIONS DE LA CGT
- Obtenir de la Direction le rapport de situation comparée et la mise en place d’un protocole d’accord
  pour travailler sur les inégalités salariales femmes-hommes.
- Favoriser un départ à la retraite à la note et l’échelon maximal pour les femmes en fonction
  de leur ancienneté et remettre à niveau les grades de femmes qui, pour des raisons de maternité,
  ont subi des gels de note.
- Garantir les RTT pour les femmes en congés de maternité comme le prévoit la loi sur l’égalité
  professionnelle de mars 2013. 
- Réintégrer les femmes après leurs congés maternité et/ou parental dans leur service d’origine. 
- Favoriser le maintien des temps partiels après les 3 ans de l’enfant et assurer leur remplacement
  dans le cadre de l’équilibre vie professionnelle/vie familiale.
- Favoriser l’aménagement du temps de travail des agents en situation de monoparentalité.
- Combattre les violences sexistes et sexuelles au travail et gagner des mesures de prévention
  au sein de l’institution.
- Maintenir la prestation sociale pour enfant handicapé, obtenue par la CGT en 2017. 
- Défendre et renforcer la mission de prévention du planning familial, l’IVG et sa prise en charge.  


